
 
ASSOCIATION FAMILIALE     

Ecole de musique de Gasny 

TARIFS 2020/2021 
Pour des cours dispensés de septembre à juin 

Selon le calendrier scolaire de l’académie de Rouen 

Paiement possible en en 1, 4 ou 10 fois mais l’ensemble des chèques devront être 
obligatoirement remis lors des inscriptions en juin  

Pour toute inscription prise en septembre ou octobre, le tarif annuel est dû dans son 
intégralité. Au-delà, les tarifs des cours seront proratisés au temps restant mais l’adhésion 
de 20 € à l’association familiale restera due dans son intégralité. 

 
Une réduction de 50€ est accordée pour toutes les familles à partir du 2nd inscrit. 

Pas de cours durant les vacances scolaires (Zone B – Rouen). 

Disciplines Tarifs 
Gasny

Tarifs 
SNA

Tarifs 
Extérieur

s

Cotisation au 
timbre de 

l’association 
familiale

Jardin musical (4-5 ans) 30 mn 
Eveil musical (5-6 ans) 30mn 
Formation Musicale seule 1h00

90 €/an 130 €/an 200 €/an

+ 20€/an et par 
famille 

Chèque à part lors 
de l’inscription

Cours individuel (jusqu’à 18 ans) 
Instrument (30mn) avec ou sans 
FM (1h)

350 €/an 500 €/an 640 €/an

Cours individuel (à partir de 18 
ans) 450 €/an 600 €/an 720 €/an

Cours d’ensemble Gratuits

42 rue de Paris – 27620 GASNY 
centresocial3@wanadoo.fr – 02 32 77 55 25
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